
Vous êtes propriétaire de différents types d'hébergements selon la liste ci dessus, vous devez  
justifier d'une adhésion par famille d'hébergement pour bénéficier des mises à jours (exemple 
vous êtes propriétaire d'un gite de groupe et d'un camping vous devez souscrire à 2 adhésions).  
à l'exception de : 
 
n Vous êtes propriétaire d'une activité de loisir qui propose de la restauration :  une seule adhésion 
sera facturée. 
 
Pour les activités de loisir une adhésion par site ( Exemple vous êtes propriétaire d'un bowling 
sur une commune et d'une activité de location de vélos sur une autre vous devrez souscrire à 
2 adhésions pour être référencé). 
 
Les prestataires d'activités culturelles ayant un caractère commerciale doivent être adhérents 
pour être référencés. 
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